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Ouverture du sauna dès le 1er juin 

Dès le mardi 1er juin, la Piscine de l’Orval ouvrira son sauna. Comme pour les bassins, 

les personnes intéressées devront réserver préalablement leur tranche horaire (3h) au 

032 492 28 88 (dès 12h). Par ailleurs, la capacité du petit bassin passera à cette date 

de 4 à 7 personnes.

Bévilard, le 28 mai 2021

Commune mixte de Valbirse

Eclairage public - Sondage ouvert

Le Conseil communal souhaite recueillir l’avis de la population au sujet d’une 

éventuelle généralisation de l’extinction de l’éclairage public durant une partie de la 

nuit. Pour ce faire, les citoyens de Valbirse peuvent remplir un court sondage en ligne 

https://fr.surveymonkey.com/r/SCQGMVV

Des exemplaires papier sont aussi à disposition au bureau communal. Le sondage est 

ouvert du 26 mai au 9 juin.



Bévilard, le 21 mai 2021

Commune mixte de Valbirse

Un changement au Conseil général

Anissa Bartlomé, conseillère générale PBD-UDC, a donné sa démission pour le 30 

avril 2021. C’est Josian Furer, premier des viennent-ensuite sur la liste PBD-UDC suite 

aux élections de 2018, qui lui succédera.

Les Autorités communales remercient Anissa Bartlomé pour son engagement au sein 

du législatif depuis sa création et félicitent Josian Furer en lui souhaitant plein succès 

dans l'exercice de son nouveau mandat.

Bévilard, le 21 mai 2021

Commune mixte de Valbirse

Transmission des enveloppes de vote

La commune de Valbirse rappelle aux ayants droit que les enveloppes de vote peuvent 

être déposées dans les boites aux lettres prévues à cet effet dans chaque village, soit 

à Bévilard, Malleray et Pontenet.

Il est également possible de transmettre les enveloppes par envoi postal. Dans ce cas, 

il est nécessaire de veiller à ce que celles-ci soient correctement affranchies, selon le 

tarif de la Poste. Hormis le vote par correspondance, les ayants droit peuvent aussi se 

rendre au bureau de vote le jour J.



Bévilard, le 12 mai 2021

Commune mixte de Valbirse

Un groupe de soutien pour la publication du journal 

d'Edouard Tièche

Laurence Marti, historienne native de Bévilard, va s’atteler à retranscrire le journal tenu 

chaque jour entre 1863 et 1868 par Edouard Tièche. Un groupe de soutien – constitué 

de MM Jacques-Henri Jufer, Pierre-Michel Raetzo, Paolo Annoni, Eric Charpié et 

Michael Bassin -, a été formé pour la recherche de fonds et la communication.

Originaire de Reconvilier, né en 1843 à Bévilard et décédé dans cette localité en 1883, 

Edouard Tièche était le fils du pasteur du village Abraham-Emmanuel Tièche et de 

Louise Eggimann. Son journal « Dans la cure de Bévilard », qui n'a jamais été publié, 

représente un document rare doté d’un intérêt manifeste à l’échelle du Jura bernois. Le 

but de ce projet de longue haleine est de mettre à la disposition du public et des 

scientifiques une retranscription intégrale et de contribuer à la mémoire de cette 

personnalité de Bévilard, qui serait aujourd'hui largement oubliée si une rue ne portait 

son nom.

Le projet débute et le groupe de soutien en dévoilera davantage le moment venu.

Bévilard, le 10 mai 2021

Commune mixte de Valbirse



Trois générations gagnantes à l'école

L’Ecole primaire de Valbirse prendra part au projet intergénérationnel win3. Dès la 

rentrée d’août, deux classes accueilleront des seniors durant 2 à 4 leçons par semaine.

Porté par Pro Senectute, win3 permet à des seniors de former des tandems avec les 

enseignantes et enseignants afin de prendre en charge des tâches convenues d’un 

commun accord en fonction de leurs capacités et de leurs intérêts.

Grâce à win3, les seniors sont valorisés, les élèves s’enrichissent de l’expérience et de 

la vision du monde des personnes âgées, les enseignants bénéficient d’un soutien et 

peuvent enseigner de multiples façons.

Les personnes âgées intéressées à participer au projet à Valbirse peuvent contacter 



M. Lucas Gigon, de Pro Senectute, au 032 886 83 84 ou à l’adresse 

lucas.gigon@ne.ch

Bévilard, le 3 mai 2021

Conseil communal de Valbirse

La reprise de l'EJC sur les rails

Aujourd’hui chapeautée par le Syndicat scolaire de l’école secondaire du Bas de la 

Vallée, l’Ecole à journée continue (EJC) sera reprise dès le 1er août 2021 par la 

Commune mixte de Valbirse. Et les préparatifs vont bon train.

Après l’approbation, en janvier, du nouveau règlement par le législatif puis, en mars, de 

la dépense périodique par la population, le Conseil communal a adopté l’ordonnance 

relative à l’EJC, la convention avec les communes de Sorvilier et Court, ainsi que le 

cahier des tâches de la commission. Dans la mesure où la commune de Valbirse 

reprendra les 14 collaboratrices/collaborateurs, l’ordonnance sur le personnel a 

également dû être adaptée et des contrats préparés.

Bévilard, le 3 mai 2021

Conseil communal de Valbirse
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